


Définition et contexte réglementaire

� Institué par la loi SRU du 13 décembre 2000; 

� Document d’urbanisme qui vise à définir l’organisation d’un 

territoire et les orientations d’aménagement dans une 

logique de développement durable;

� Les documents d’urbanisme des communes doivent s’y � Les documents d’urbanisme des communes doivent s’y 

conformer;

� Constitué d’un rapport de présentation, d’un Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), 

d’un Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO); 

� Le DOO est juridiquement opposable;



Définition et contexte réglementaire

� La loi du 12 juillet 2010  (Grenelle) portant Engagement 

National pour l’Environnement  (ENE) a renforcé le 

caractère prescriptif du SCoT et le met encore plus au 

service du développement durable;

� Projet de loi ALUR : nouvelle réforme du SCoT; � Projet de loi ALUR : nouvelle réforme du SCoT; 

� Textes législatifs et réglementaires:                                                                                        

Code de l’environnement: articles L.123 - 1 à 19   et 

R.123 - 1 à 33;                                                                               

Code de l’urbanisme : articles L.122-1-1 à 19  et                

R.122-1 à 15.        



Etat des lieux en Picardie



Le SCoT de l’ARC

� Mise en révision  du Schéma Directeur 

d’Aménagement et d’Urbanisme  (SDAU) approuvé en 

20002000

� SCoT ‘Grenelle’ 

� DOO: Document d’Orientations et d’Objectifs

� DAC: Document d’ Aménagement Commercial

� Trames verte et bleue…



L'ARC: un EPCI composé de 15 communes





Un territoire de 200 km2 dont 65% de bois et forêts      



Le SCoT de l’ARC

� PADD: 4 axes                                                                                                                 

- Donner à l’Oise son rôle d’épine dorsale ;                                                                                   

-Valoriser le patrimoine et le cadre de vie;                                                                             -Valoriser le patrimoine et le cadre de vie;                                                                             

- Stimuler un développement économique qui 

s’appuie sur l’innovation et la diversification;                                                                             

- Construire l’agglomération durable. 

� Un outil de cadrage sur 15 ans.                                                      





Les étapes de la procédure
� 31/05/2012: arrêt du projet à l’unanimité par le Conseil d’Agglomération

� 10/05/2012: désignation de la commission d’enquête publique

� Juin à septembre 2012: consultation des  PPA et organisation de 

l’enquête publiquel’enquête publique

� 25/07/2012:  arrêté d’enquête publique

� 22/09/2012-22/10/2012: enquête publique

� 26/10/2012: remise du procès-verbal des observations

� 10/11/2012: réception des réponses de l’ARC aux observations

� 21/11/2012: remise du rapport d’enquête publique

� 15/12/2012: approbation à l’unanimité par le conseil  d’agglomération



Le dossier
� Actes Administratifs

� Rapport de présentation (livres 1-2) incluant le résumé non 
technique et le bilan de la concertation

� Projet d’Aménagement et de Développement Durable  
(PADD)(PADD)

� Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO)

� Avis des Personnes Publiques Associées et l’Avis de 
l’Autorité Environnementale

� N.B: Document d’Aménagement Commercial (DAC) 



Organisation de l’enquête
� Réunion  préparatoire avec les Services de l’ARC le 28 juin 2012

� Dates:  du 22 septembre 2012 au 22 octobre 2012                                       

� Commission d’enquête:                                                                                              
Mme Anne-Marie  Farvaque Présidente                                                                 
Mr  Daniel  Verdier                     Titulaire                                                                            
Mr  Francis Miannay Titulaire                                                                              Mr  Francis Miannay Titulaire                                                                              
Mme Josette  Merlin Suppléante 

� Quinze permanences réparties sur le territoire de l’ARC                                           
( trois au siège de l’enquête; deux à Clairoix, Jaux, Margny -les-
Compiègne et Venette;  une à Choisy au Bac, La Croix Saint Ouen, Le 
Meux et Saint Sauveur)

� 14 septembre 2012 :  Présentation du projet par les élus aux 
commissaires-enquêteurs,  ouverture des seize registres



Publicité de l’enquête
� Affichage dans les 15 communes et au siège de l’enquête et 

vérification par les commissaires-enquêteurs  

� Dans la presse:                                                                                                              
Courrier  Picard  du 01/09/2012 et du 26/09/2012                                                                   
Le Parisien du 01/09/2012 et du 22/09/2012                                                                             
L’Oise Hebdo du 05/09/2012 et du 26/09/2012L’Oise Hebdo du 05/09/2012 et du 26/09/2012

� Le site internet de l’ARC :  du 06/09/2012 au 23/10/2012

� Le bulletin de l’ARC: ARC Infos n°39 sept-oct 2012 p 7

� Exposition itinérante dans les mairies et au siège de l’ARC (2x13 
panneaux)

� Sites internet des mairies, réunion publique organisée par Mr le 
maire de Choisy au Bac le 05/09/2012, journaux lumineux des 
communes



Déroulement de l’enquête et clôture

� Aucun incident

� Une cinquantaine de personnes pendant les permanences  
(06/09/2012: 2 groupes de 14 et 11 personnes )

� Observations et courriers transmis au siège de l’enquête dès 
réceptionréception

� 2 réunions pour étude des observations

� Ramassage et clôture des registres 

� 14 observations sur les registres, 14 courriers, 1 courriel

� Étude des observations par thèmes



Procès Verbal des Observations

� Liste et retranscription des observations consignées 

sur les registres, des courrielssur les registres, des courriels

� Liste et synthèse des courriers

� Classement des observations par thèmes



Numéro des Courriers 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14

Le projet X X X X X X X

Le périmètre du SCoT X X X

InterSCoT X X X X X X

La partie centrale de 
l’agglomération 

X             X

Les densités X X X X

La croissance démographique X X X X X

Le logement X X

L’ emploi
Le tourisme X X

Les Gens du Voyage XLes Gens du Voyage X

L’agriculture X X X X

La consommation foncière X X X X X X X X X X

Les carrières X

Les zones d’activités X X

L’eau X X X

L’environnement X X X

Les voiries X X X X

Les déplacements X X X

Les communes X X X X X X X

La concertation X

L’enquête publique



Analyse des observations: les thèmes
� 1. Le périmètre du SCoT et la démarche InterSCoT
� Le périmètre ;

� La réflexion Inter SCoT ;

� 2. La consommation foncière
� La consommation foncière ;� La consommation foncière ;

� Les échanges fonciers (SAFER) ;

� La prise en compte des autres projets (doublement RN 31…) 

� 3. Les remarques concernant l’activité agricole
� une meilleure prise en compte de l’activité agricole ;

� la  valeur agronomique des sols ;

� les terres appartenant à l’ARC laissées en friche ;

� les projets de diversification des exploitants agricoles ; 



Observations de la commission d’enquête
� 1)  La consommation foncière telle qu’elle est prévue dans le dossier nous 

paraît excessive et ne nous semble pas en adéquation avec le décret 
n°2012-290 du 29 février 2012 et l’article R.122-2 du Code de l’Urbanisme.

� 2)  La revendication des agriculteurs quant à la possibilité de continuer 
d’exploiter des terres appartenant à l’ARC et laissés en friche nous paraît 
légitime.

� 3)  Bien qu’il ne s’agisse que de souhaits en aval de la mise en application � 3)  Bien qu’il ne s’agisse que de souhaits en aval de la mise en application 
du SCoT, il nous paraît important de faire la remarque suivante : Les 
services d’urbanisme de l’ARC devraient étudier les demandes des 
agriculteurs concernant la possibilité de transformer leur patrimoine 
mobilier en :

- locaux de vente directe de produits issus de l’agriculture; 

- logements à l’adresse des étudiants notamment.

� 4) Dans l’hypothèse où  le canal Seine-Nord ne serait pas réalisé, quelles 
seront les conséquences pour le SCoT ?   



Réponses de l’ARC



Avis de la commission d’enquête
Analyse par thèmes:  exemple  

Prise en compte de l’activité agricole

� Les observations des agriculteurs témoignent d’une demande de reconnaissance 
et d’une inquiétude sur la pérennité de leurs exploitations.

� Dans le DOO, nous constatons que la nécessité de conforter l’agriculture dans 
sa dimension économique est affirmée (Point 1.5 p. 12). Il est notamment sa dimension économique est affirmée (Point 1.5 p. 12). Il est notamment 
prescrit que les questions ayant trait à la diversification de l’activité agricole, à la 
relocalisation des bâtiments agricoles seront traitées  au moment de la mise en 
révision des PLU et qu’une étude d’évaluation des incidences sur les activités 
agricoles sera menée à l’occasion de la révision des PLU.   

� De plus, la commission prend acte des réponses apportées par la communauté 
d’agglomération aux observations des agriculteurs et notamment qu’une 
convention a été conclue avec la SAFER et la Chambre d’Agriculture pour la 
constitution de réserves foncières au-delà des limites de l’ARC.                                                                



Conclusions de la commission d’enquête

En recommandant :

� - Que la communauté d’agglomération adopte une politique de consommation des 

espaces naturels encore plus économe qui peut se faire éventuellement par un 

travail sur les densités et les formes urbaines ;

� - Que la communauté d’agglomération intensifie à l’avenir les échanges avec les 

territoires voisins  afin de réfléchir de manière commune au devenir du Pays 

Compiégnois en ce qui concerne notamment l’habitat, les zones d’activités et les 

déplacements.  La communauté d’agglomération aura un rôle moteur à jouer de 

part son importance au sein du Pays Compiégnois ; 

La commission d’enquête émet un avis favorable sur le projet de Schéma de 
Cohérence Territoriale de la Communauté d’Agglomération de la Région de 
Compiègne.



Dépôt d’un recours au tribunal administratif
article publié dans Le Parisien  le 22/05/2013  

� Les agriculteurs dénoncent la pression urbaine
� Compiègne, novembre 2012:Les jeunes agriculteurs de l'Oise ont labouré un terrain 

appartenant à l'ARC, pour dénoncer la consommation excessive du foncier. 

� Le Roso (regroupement des organismes de sauvegarde de l'Oise), association agréée 

au titre de la protection de l'environnement, a décidé d'apporter son soutien aux 

agriculteurs de l'agglomération de la région de Compiègne (ARC). Ces derniers ont 

déposé un recours au tribunal administratif contre la délibération d'approbation du déposé un recours au tribunal administratif contre la délibération d'approbation du 

Scot (Schéma de cohérence territorial) de l'ARC, notamment pour consommation 

excessive d'espaces agricoles et étalement urbain.

� L'ARC, dans son Scot approuvé en décembre dernier, prévoit la réquisition de 

358 ha de terres agricoles pour y construire des logements. « La surface agricole 

n'est plus que de 3 200 ha et les 358 ha de consommation planifiée en représentent 

plus de 10%. A ce rythme, une mise en péril et une disparition de l'activité est 

inéluctable, souligne le Roso. On surestime les besoins. Cela est dû à l'absence 

délibérée de réelle démarche InterScot qui permettait d'appliquer les dispositions 

du Grenelle. »





Références
� http://www.agglo-

compiègne.fr/iso_album/rapport_1.pdf

� GRIDAUH: Groupement de recherche sur les 
institutions et le droit de l'aménagement, de institutions et le droit de l'aménagement, de 
l'urbanisme et de l'habitat

� http://www.gridauh.fr/comptes-rendus-de-
travaux/ecriture-des-scots/



Merci de votre attentionMerci de votre attention





Analyse des observations: les thèmes       

� 4.La structuration urbaine de l’agglomération

� Le projet ;

� La partie centrale de l’agglomération ;

� Le phasage du développement ;

� La démographie ;� La démographie ;

� L’emploi ;

� Les zones d’activités ;

� L es dents creuses ;

� 5. Densités et formes urbaines

� Densités de logements ;

� Formes urbaines ;



Analyse des observations: les thèmes

� 6. La mixité sociale
� Les Gens du Voyage ; 

� Le logement ;

� Le logement social ;

� 7. Aspect environnemental
� L’évaluation des incidences Natura 2000 ;

� Les continuités écologiques ;

� La forêt ;

� L’eau ;

� Les espaces verts ;

� L’évaluation environnementale;



Analyse des observations: les thèmes

� 8. Les déplacements 

� les voiries ; 

� le doublement de la RN31 ;

� la démarche de type PDU ;

� 9.  Divers 

� l’activité extractive ;

� le tourisme, le camping ;

� les projets des communes ;

� la concertation ;

� l’enquête publique.


